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SourcesSources
● Site internet communal

● Entretiens en mairies, 
services techniques 
communaux

A travers cet indicateur, on cherche à évaluer l’impact du DICRIM sur la 
population, par la façon dont il est diffusé :consultation en mairie, 
téléchargement sur internet, etc. Le DICRIM (Document d’Information 
Communal sur les RIsques Majeurs) vise à renseigner tout citoyen sur 
les risques majeurs auxquels sa commune est exposée et sur les 
mesures de prévention mises en place. Il est donc à destination de la 
population résidente et de passage sur la commune. 

L’article R. 125-11 du code de l’Environnement stipule que le document 
doit être consultable gratuitement en mairie. Mais pour qu’il soit 
réellement considéré, il est nécessaire qu’il soit diffusé à la population 
par d’autres moyens.

→ Plus le DICRIM est largement diffusé, plus la population est 
susceptible de le consulter et de connaître les risques sur le 
territoire,donc moins le territoire est vulnérable.

ObjetObjet

CalibrageCalibrageQualitéQualité

● Résolution / échelle : 
Commune

● Fréquence de mise à jour :  
Une mise à jour tous les 3 
ans semble suffisante.

   +    Vulnérabilité     -

La notation se fait en fonction de la facilité d’accès au DICRIM :

1. Pas de DICRIM

2. DICRIM seulement consultable en mairie

3. DICRIM accessible sur site web, ou par retrait en établissement 
public (école, santé, etc)

4. DICRIM expédié aux habitants (voie postale…)

5. Distribution du DICRIM en  porte  à  porte (échange possible avec un 
interlocuteur qui fournit des informations sur le DICRIM)
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